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Ordre du jour

• Point d’avancement, bilan des propositions des commissions estuaire et 

littoral, questions stratégiques sur ces deux thèmes – SCE,

• Information sur la cartographie des cours d'eau au titre de la police de l'eau, 

les ajustements réalisés et les levées de doutes à venir, DDTM44

• Autorisation environnementale relative au projet urbain du Bas Chantenay 

(Nantes Métropole,

• Enquête publique relative à l’autorisation environnementale de démarrer une 

activité de tri, transit regroupement et traitement de déchets industriels 

(Société CHIMIREC, Carquefou),

• Autorisation environnementale relative au renouvellement du système 

d'assainissement de la STEP du Moulin de l'Ile Chaland de Basse Goulaine 

(Nantes Métropole)

• Autorisation environnementale relative à la restauration de l’Erdre à la 

Canterie (EDENN)

• Questions diverses.
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Avis sur le dossier 
d’autorisation 

environnementale relatif à 
la restauration de l’Erdre à 
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DIG et Autorisation environnementale de 

travaux dans le cadre du CTMA Erdre

• Programme d’actions :

– CT 2017-2021

– CRBV : 2017-2019

• Avis favorable du Bureau de la
CLE du 31 janvier 2017









Scénarios étudiés



Description du scénario retenu



Qualité morphologique en phase travaux



Contexte environnemental
Site de travaux à proximité 
immédiate de 2 ZNIEEF :

• De type 1 : landes, 
pelouses sèches d’Angrie 
et étang du Grand 
Moulin

• De type 2 : landes 
d’Angrie, étang du Grand 
Moulin et abord



Contexte environnemental

Zones humides :
• Zone de ripisylve et fourrés 

alluviaux (rose)



Objectifs DCE



Projet et SAGE

Bureau de la CLE du 9 octobre 2018 : DIG et Autorisation environnementale des travaux du CTMA – Cap Atlantique

• Qualité des milieux

� Article 1 : Protection des zones humides

� QM 15 : Réaliser les travaux prévus sur les cours d’eau et les ouvrages.

• Inondations

� Article 11 : éviter l’aggravation du risque inondation



Qualité des milieux

• Tassement de terrain + destruction de la flore dû à la circulation des engins

• espèces ubiquistes qui devraient facilement recoloniser les lieux après les 

travaux

• projet de nature à restaurer les milieux aquatiques

• Impacts temporaires acceptables compte tenu du gain écologique attendu 

après travaux

Impacts temporaires sur les ZH en phase travaux

Bureau de la CLE du 9 octobre 2018 : DIG et Autorisation environnementale des travaux du CTMA – Cap Atlantique



Qualité des milieux

• Période d’étiage.

• Pose de bottes de pailles pour limiter le transfert de MES dans les cours d’eau.

• Utiliser un matériel léger et adapté

• Stationnement des engins et stockage des produits potentiellement polluants 

hors sites sensibles

• Origine des remblais issus de travaux à proximité : agrandissement de la mare 

et site de la Canterie en aval

• Impacts temporaires sur les ZH en phase chantier mais qui améliore le milieu à 

terme

Réduire les impacts des travaux 

Bureau de la CLE du 9 octobre 2018 : DIG et Autorisation environnementale des travaux du CTMA – Cap Atlantique

• Biologie (IBGN, IBD, IPR) ;

• Morphologie des cours d’eau ;

Suivi des travaux 



Inondations

• Création de nouvelles ZH grâce à la recharge granulo (4200 m2 � 1ha)

• Le projet permet de restaurer la capacité de débordement du cours d’eau. 

L’expansion des crues sera donc facilitée � incidence positive en aval

Eviter l’aggravation du risque inondation

Bureau de la CLE du 9 octobre 2018 : DIG et Autorisation environnementale des travaux du CTMA – Cap Atlantique



Bureau de la CLE du 9 octobre 2018 : DIG et Autorisation environnementale des travaux du CTMA – Cap Atlantique

Synthèse

• Programme d’action du contrat : avis favorable du bureau le 31/01/17

� Soit un contrat cohérent avec les objectifs du SAGE.

• Qualité des milieux

� Article 1 : Protéger les ZH

Article respecté

� QM 15 : Réaliser les travaux prévus sur les cours d’eau et les ouvrages.

Disposition respectée

• Inondations

� Article 11 : éviter l’aggravation du risque inondation

Disposition respectée



Discussion

Bureau de la CLE du 12 juin 2018 : Point d’information sur le projet gestion quantitative 


